
Contrat d’Agglomération du Grand Besançon - Programmation 2004-2006

M. CHEVAILLER, Conseiller Municipal Délégué, Rapporteur : La Loi d’Orientation pour

l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire de 1999, la loi relative au renforcement et à la

simplification de la coopération intercommunale de 1999 et la loi relative à la Solidarité et au

Renouvellement Urbain de 2000, convergent dans le sens d’un accroissement des moyens de

développement des agglomérations et offrent des outils nouveaux, aussi bien en matière de

contractualisation que d’organisation institutionnelle.

Ces textes législatifs donnent la possibilité aux intercommunalités urbaines de conclure un contrat

d’agglomération avec l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Général, sur un projet de développement

concerté et partagé.

La Communauté d’Agglomération du Grand Besançon a décidé en octobre 2001 de lancer la

procédure d’élaboration de son projet d’agglomération dans la perspective de bénéficier de cette

opportunité contractuelle nouvelle par la signature d’un premier Contrat d’Agglomération pour la période

2004-2006.

Le Projet d’agglomération du Grand Besançon «Construire une agglomération qui nous

rassemble», fruit d’une démarche participative, est l’expression de la volonté politique et stratégique de

l’agglomération à l’horizon 2015.

Il représente aujourd’hui la base de la contractualisation dans une démarche d’élaboration

concertée.

Le Contrat d’agglomération, traduction contractuelle du projet, s’articule autour de deux enjeux

majeurs et de sept axes stratégiques :

1 - Rayonnement et Attractivité :

• Des espaces et des outils économiques compétitifs

• Pour de grands équipements structurants

• Image et excellence

2 - Solidarité sociale et cohésion territoriale :

• Environnement

• Vie sociale et cadre de vie

• Mises en réseau pour un avenir partagé

• Vers des déplacements et des transports performants.

Ce contrat sera cosigné par l’Etat, le Conseil Régional de Franche-Comté et la CAGB. Le Conseil

Général du Doubs et la Ville de Besançon sont également associés à la signature.

La Ville a en effet été associée à la programmation de ce Contrat en tant que porteuse de projets

contribuant à la structuration et au développement de l’agglomération.

La signature devrait avoir lieu avant la fin de l’année, le Conseil Régional et la CAGB se prononçant

le 19 décembre.
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Ce premier Contrat, né de la concertation, engage collectivement l’ensemble des partenaires

signataires. Il n’est pas seulement la déclinaison du volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région ; il

intègre également l’ensemble des contractualisations en application au niveau local et régional (CITE,

ATSR,…), le Contrat de Ville, l’ORU, le PLH...

LE PROGRAMME D’ACTIONS

Le programme d’actions est décliné en 42 fiches-actions réparties au sein des deux enjeux et des

axes qui les concernent. Deux types d’actions sont ciblées et doivent être distinguées :

o une première série avec des projets qui mobilisent les crédits du volet territorial du CPER ou du

programme spécifique ATSR, ou dont les plans de financement sont arrêtés ; c’est le cœur du contrat

o une deuxième série concerne les projets pour lesquels les plans de financement restent encore à

valider entre les partenaires (les actions complémentaires).

Le tableau récapitulatif ci-joint liste les 42 fiches actions retenues dans le contrat d’agglomération.

Pour la Ville de Besançon, des crédits spécifiques Contrat d’agglomération et ATSR ont été

obtenus de l’Etat et du Conseil Régional pour divers projets :

· Reconversion de la friche des Prés de Vaux : Crédits ATSR Etat (175 300 €) et ATSR Région
(240 000 €)

· Muséum de la Citadelle (3ème tranche) : Crédits ATSR Etat (310 000 €)

· Aménagement de la Gare et du Pôle Viotte : 200 000 € de l’Etat (volet territorial CPER)

· Aménagement de la Place de la Révolution : 300 000 € de l’Etat (volet territorial CPER) et

500 000 € du Conseil Régional (volet territorial CPER)

· Réhabilitation de friches industrielles : sites de Trépillot et de Casamène : 124 148 € de l’Etat (volet

territorial CPER) et 119 971 € du Conseil Régional (ATSR)

· Chaufferie bois de Planoise : 265 000 € de l’Etat (crédits ATSR).

Le Conseil Municipal est invité à :

- se prononcer favorablement sur la programmation du Contrat d’agglomération 2004-2008 et

notamment sur les financements apportés par les partenaires au titre des crédits spécifiques Contrat

d’agglomération et ATSR

- autoriser Mme la Première Adjointe au Maire à signer la Convention du Contrat d’Agglomération.
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«M. LE MAIRE : On en a déjà beaucoup parlé et on va en reparler demain soir.

M. Jean-Claude CHEVAILLER : Un rappel de ce qui a déjà été dit, simplement vous avez bien la

liste des opérations sur lesquelles la Ville de Besançon obtient des crédits spécifiques contrat

d’agglomération et ATSR et qui sont inclus dans le contrat d’agglomération. Simplement je tiens à vous

dire que certaines opérations qui sont financées par CITE ne sont pas dans le contrat d’agglomération,

parce qu’elles font l’objet d’un vote annuel de la part du Conseil Général. Si ça vous intriguait, je tiens à

vous le dire».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission du Budget, le Conseil

Municipal, à l’unanimité, décide d’adopter les propositions qui lui sont soumises.

M. le Maire n’a pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 31 décembre 2003.
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